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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

produits humains
Question écrite n° 104104

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur le plan de greffe
2005-2015 dans le cadre de la lutte contre la leucémie. Les associations font ressortir un décalage d'environ
500 malades français chaque année qui ne sont pas greffés, et qui le seraient s'ils vivaient en Allemagne, où les
objectifs sont atteints beaucoup plus rapidement. Elles réclament le recrutement de 100 000 nouveaux donneurs
de moelle osseuse en trois ans et non en dix ans comme le prévoit le plan. En conséquence, il lui demande si le
Gouvernement envisage d'améliorer la gestion des fichiers sanitaires afin d'atteindre cet objectif.

Texte de la réponse

L'attention du ministre de la santé et des solidarités est appelée sur la mise en place du plan greffe 2005-2015,
dans le cadre de la lutte contre la leucémie. L'estimation du nombre de malades pour lesquels a été posée une
indication de greffe allogénique et qui ne sont pas greffés est très difficile. Les informations dont nous disposons
sont celles issues du Registre France greffe de moelle (RFGM). Il s'agit de la liste des patients pour lesquels
une recherche de donneur de moelle non apparenté est faite. En analysant le devenir des patients inscrits sur ce
registre, on note qu'environ la moitié de ceux-ci ont pu être greffés à partir d'un donneur français ou étranger
identifié grâce au RFGM. L'autre moitié des patients continuant à bénéficier des recherches, reste prise en
charge par les médecins qui instaurent des traitements alternatifs. Deux études sont en cours à l'échelon
français et européen pour estimer les besoins en matière de greffe de cellules souches hématopoïétiques
familiale et non apparentée. Les résultats de ces études seront vraisemblablement disponibles dans le courant
ou à la fin de l'année 2007. D'ici là et dans la perspective de la poursuite du plan de greffe 2005-2015, l'Agence
de la biomédecine pour améliorer le recrutement de nouveaux volontaires au don de moelle osseuse a décidé
de mener une campagne de communication sur trois ans. L'objectif de cette campagne est double : aider au
recrutement de 100 000 nouveaux donneurs de moelle osseuse et enrichir la diversité génétique du registre
français des volontaires au don de moelle osseuse ; améliorer l'information sur le don de moelle osseuse et la
greffe : une campagne « Don de soi » traite de six formes de don, sous forme de témoignages, dont le don de
moelle osseuse. Elle vient en chapeau de la campagne sur le don de moelle osseuse, qui a débuté le
16 novembre 2006 par une semaine nationale de mobilisation. C'est le coup d'envoi d'une communication qui
sera soutenue pendant trois ans. Les messages de la campagne de communication seront relayés dans les
régions par les centres qui ont pour mission d'accueillir et d'informer leurs visiteurs sur le don de moelle
osseuse. Ces centres d'accueil inscrivent également les volontaires sur le fichier français des volontaires au don
de moelle osseuse. On compte 33 centres de ce type. Les deux tiers de ces centres dépendent de
l'Établissement français du sang, les autres sont rattachés à des centres hospitaliers. L'Agence de la
biomédecine a déjà distribué à des millions d'exemplaires un document d'information grand public sur le don de
moelle osseuse. Ce document peut être commandé sur le site Internet : www.agence-biomedecine.fr, ou en
appelant gratuitement le numéro vert de l'Agence de la biomédecine : 0800 20 22 24. Le ministre précise
également que l'Agence de la biomédecine contribue par son action à l'augmentation du nombre d'unités de
sang placentaire cryo-préservées en France car le recours à cette modalité thérapeutique par greffe de cellules
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souches hématopoïétiques augmente régulièrement. La synthèse du rapport d'activité 2005 du registre France
greffe de moelle, disponible sur le site internet de l'agence à l'adresse suivante : http ://www.agence-
biomedecine.fr/fr/activite-moelle-registre.asp, permet d'estimer les évolutions de l'activité de greffe de cellules
souches hématopoïétiques en France.
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